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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote 

• RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL sur les 
marchés intérieurs du gaz renouvelable, du gaz naturel et de 
l'hydrogène, modifiant les règlements (UE) n° 1227/2011, (UE) 
2017/1938, (UE) 2019/942 et (UE) 2022/869 et la décision (UE) 
2017/684 et abrogeant le règlement (CE) n° 715/2009 (refonte)  

• Adoption de l'acte législatif 

‒ 4024e session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE  

     (Transports, télécommunications et énergie)  

Bruxelles, le 21 mai 2024 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 
 
Documents de référence: 
 

9641/24 
PE-CONS 105/23 
 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 15 mai 2024. 

 
Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil: 
Transparence et accès aux documents 
 

 

https://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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